
 
COMMUNE DE LOCMARIAQUER 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 17 ju in 2011 

 
L’an deux mil onze, le 17 juin, à 18 heures 00, le Conseil Municipal de la Commune de LOCMARIAQUER, légalement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie de LOCMARIAQUER sous la présidence de Monsieur Michel JEANNOT, Maire. 
 
Date de convocation Etaient présents : Monsieur Michel JEANNOT, Maire 

 
  10 juin 2011 

M. Jean COUDRAY, Mme Lucienne DREANO, MM. Jacques MADEC, Loïc MARION, Adjoints 
Mme Catherine LE ROUZIC, MM. Yann PASCO, Mmes Marie-Céline GUINGO, Anne-Marie JEGO, 
MM. Jean-Yves LORGEOUX, René CORITON, Mme. Maryvonne de THY    Conseillers Municipaux 

En exercice : 15 Représentés :   M. Ronan LORGEOUX  par  Mme Maryvonne de THY 
M. Philippe GRAILHE par M. Loïc MARION 
M. Yann PASCO par M Michel JEANNOT 

Présents :      12  
Votants :       15 Secrétaire de séance :  M. Jean-Yves LORGEOUX     
 

n° 2011-7-1: Election des délégués et des suppléant s du conseil municipal en vue de 
l’élection sénatoriale  
 

 
 

 



 

 
 
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



n° 2011-7-2: Acquisition des parcelles AV 110 et AY  108  
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que, dans le cadre de projet de constitution de 
réserves foncières notamment pour le maintien de l’activité primaire,  il a obtenu l’accord de  
vente de deux parcelles appartenant à Mme LE PLUART Simone.  
 
La première parcelle  cadastrée, AV 110, est sise au sud-est de Kerveresse et la seconde AY 
108 au  nord de Kerlogonan, d’une contenance respective de 1 200 m2 et 530 m2  elles sont 
classées en zonage NCa et proposées au prix de 0,75 € le m2. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’una nimité ;  
 
DECIDE l’acquisition des deux parcelles  AV 110 et AY 108 pour un montant total de 1 297,50 
€. 
PREND  en charge les frais de notaire. 
 
AUTORISE  Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la concrétisation  à la 
présente délibération. 
 

n° 2011-7-3: Acquisition d’un ensemble de parcelles  pour une surface totale de 4 197 m2 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il a obtenu l’accord de l’indivision Jan, Puren et 
Pasco de vente d’un lot de parcelles pour une surface totale de 4 197  m2. 
 
Dans le cadre de projet de constitution de réserves foncières entre autre pour le maintien 
et/ou l’installation d’exploitation agricole raisonnée,  il serait opportun d’en faire l’acquisition 
au prix de 0,75 € le m2 pour les parcelles en zonage Nca et de 7,50 € le m2 pour celles 
zonées Na. 
  
Le projet se résumant comme suit : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

pour un montant total de 18 632,25 €. 
 
Monsieur le Maire signale qu’en tant que représentant de M. Yann PASCO concerné par 
cette question, il n’utilisera pas le pouvoir que ce dernier lui a donné. 
  
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’una nimité ;  
 
DECIDE l’acquisition des parcelles  BI 170, BO 8, 220,226, BR 40, 43 et BB 110, BE 260, BK 
99 et BL 64 pour un montant total de 18 632,25 €. 
 
PREND  en charge les frais de notaire. 
 
AUTORISE  Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la concrétisation  à la 
présente délibération. 
 
 
 
 
 

Parcelles classées 
Na   Nca 

BI 170 372  BB  110 250 
BO 8 172  BE 260 455 
  220 490  BK 99 320 
  226 480  BL 64 878 
BR 40 270       
  43 510       
 m2  2 294     1 903 
 €  7,5     0,75 
    17 205,00 €      1 427,25 € 



Acquisition d’un panneau lumineux d’affichage  
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il retire cette question de l’ordre du jour de cette 
réunion dans l’attente de précisions. 
 
 

n°2011-7-4: Défense des intérêts de la Commune de L OCMARIAQUER dans l’instance 
n° 11NT01532 en appel de l’ordonnance du juge des r éférés du 20 mai 2011.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le permis de construire n°56 116 10P0017 délivré  à Monsieur Jean-Charles GUILLO, 
Vu l’ordonnance du juge des référés du 20 mai 2011 de l’instance n°1101574-6 dont il a été 
rendu compte le 26 mai 2011. 
 
Considérant la requête en appel du jugement précité par Monsieur le Préfet du Morbihan 
enregistrée sous le n°11NT01532  le 01 juin 2011 au près de la cour administrative d’appel 
de Nantes. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’una nimité ;  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à ester en défense dans cette requête en appel n° 
11NT01532  introduite devant la cour administrative d’appel de NANTES. 
 
DESIGNE Me BOIS, avocat au Cabinet ARION GUYOT-GARNIER GARNIER 
LOZAC’MEUR BOIS PERON SOUËT proposé par le service de protection juridique, 
domicilié Immeuble le Papyrus, 29 rue de Lorient à RENNES, pour représenter la commune 
dans cette instance. 
 
 
 
 
 
 
 

_________________________________________________________________________ 
La séance est levée à 19 h 00 
 
Le secrétaire de séance,              Le Maire,  

   Jean-Yves LORGEOUX                                                 Michel JEANNOT  
 
 

 


